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13 aout 2019- DEPARTEMENT DE SEINE-MARITIME 

NOTE  POUR LA DISCRIMINATION DE SECTEURS NON NAVIGABLES  

Cours d’eau Eaulne  - ZONE 2 

 

Considérant la limite de tolérance 0,40m de hauteur d’eau considérant le tirant d’eau des embarcations et l’enfoncement 

des pagaies ou rames 

 

Considérant les zones fonctionnelles de reproduction et de grossissement des juvéniles des salmonidés (truites, truites de 

mer, saumons atlantiques), lamproies de planer et chabots, et le développement des herbiers d’intérêt communautaire 

sur ces zones ayant conduit au classement du lit de l’Eaulne au titre de NATURA2000 

 

Considérant l’existence de secteurs de fréquentation des canoës sur L’EAULNE 

 

Considérant que ce secteur aval est le plus propice à la navigation 

 

Considérant les présentations lors du comité sécheresse du 29 mai 2019 notamment les prévisions météorologiques 

(« sec probable » et « chaud probable ») et les tendances hydrologiques à la baisse (nappes et cours d’eau) 

 

ELEMENTS RELEVES 

Les hauteurs d’eau ont été mesurées les 8 et 9 aout 2019 sur 15 transects répartis sur des tronçons d’écoulement 

homogènes entre le gué de l’Epinay à STE BEUVE EN RIVIERE et le stade à ANCOURT. 

Sur chaque transect les points de mesure ont été répartis de façon homogène tous les 1m à  1.2m.  

Un tableau en annexe indique les valeurs des hauteurs d’eau.  

 

CONCLUSION 

Les hauteurs d’eau relevées indiquent que le débit actuel ne permet globalement pas de naviguer de façon satisfaisante 

pour la préservation du milieu aquatique.  

En effet, la majorité des transects présente des hauteurs d’eau inférieures à 40 cm, sur des zones de reproduction 

piscicole (truites, truites de mer, chabots, lamproie de planer) et grossissement des juvéniles (radiers, plats courants) 

fonctionnelles sur lesquelles sont de plus souvent développés des herbiers affleurant la surface de l’eau (habitats et 

support de reproduction pour les invertébrés).  

Un seul transect (T10) présente quelques profondeurs supérieures à 40cm sur ces faciès, seulement sur une largeur de 1 à 

3 m et à proximité de la berge.  

Les types de faciès sensibles se succèdent régulièrement sur tout le linéaire du cours d’eau, entrecoupés de zones plus 

profondes. 

 

AVIS 

Proposition d’interdiction de la navigation sur l’ensemble du cours de l’Eaulne,  de ses sources à sa confluence avec la 

Varenne et la Béthune 

 

Pièces jointes en annexe: : Tableau des données relevées sur les transects réalisés sur le cours d’eau  

 

Fait à YVETOT, le 13 aout 2019. 

Coralie REITEL, AFB SD76 

 



ANNEXE : données brutes  

 
 

COURS D’EAU EAULNE 
 

DONNEES BRUTES DES RELEVES DES HAUTEURS D’EAU 
 

Date des relevés : les 8 et 9* aout 2019 
 

 
Rivière Eaulne   

transect (rive gauche vers rive droite) 

transects Localisation X (L93) Y (L93)   
mesures en cm 

T1 STE BEUVE EN RIVIERE, Epinay 594838 6962822  10 10 5           

T2 STE BEUVE EN RIVIERE, centre 593848.07 6963448.67   20 15 16           

T3 ST GERMAIN D’ETABLES, scierie 592853.86 6964221.24   14 16 16 15          

T4 FESQUES, Orival 591153.9 6965523.74   20 20 31 30          

T5 FESQUES, centre 590132.51 6966553.55   28 29 30 25 20         

T6 CLAIS, gué de la RD 1314 588065.66 6968544.06   24 38 39 34 31 17        

T7 BAILLEUL-NEUVILLE, La Motte 586395.1 6969750.52   35 30 18 10 21         

T8 LONDINIERES, supermarché 585008.81 6971184.96   37 35 21 19 15 35        

T9 LONDINIERES, Boissay 582909.22 6972637.83   20 28 22 28 15         

T10 WANCHY-CAPVAL, gué de la rte de Douvrend 581401.9 6973528.97   36 43 44 40 34 41        

T11 DOUVREND, centre 578942.42 6975499.52   32 27 15 28 28 22 17 28      

T12 DOUVREND, Pulcheux 577134.98 6976950.05   14 28 33 28 33 10        

T13* BELLENGREVILLE, St Sulpice 568631.62 6980327.89   18 25 34 28 33 30 26       

T14* SAUCHAY, Hocquelus 570559.86 6980156.11   30 35 35 19 26 20 19 24 26     

T15* ANCOURT, Le stade 572810.87 6979595.7   21 21 23 28 33 21 13 17 19 22    

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 


